
AG prevention 

PROGRAMME DE FORMATION 

Prévention des Risques Professionnels (PRP) 

 

Référence 
AGP-PRP 

Durée 
7 heures / 1 jour 

Public visé 
Tout salarié, manager, 

référent sécurité 

Prérequis 
Aucun 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

– Identifier et analyser les risques professionnels dans son environnement de travail 

– Comprendre les principes généraux de prévention (art. L.4121-2 du Code du travail) 

– Contribuer à la démarche d'évaluation des risques (DUERP) 

– Mettre en œuvre des mesures de prévention adaptées à son poste 

 

PROGRAMME 

# Module Durée Contenu 

1 Enjeux de la prévention 1h 

– Chiffres-clés : accidents, maladies pro, coûts 

– Obligations de l'employeur et droits des salariés 

– 9 principes généraux de prévention 

2 
Identifier les dangers & 
risques 

1h30 

– Danger vs risque : définitions et exemples 

– Familles de risques (chimique, physique, 
organisationnel…) 

– Méthodes d'identification terrain 

3 
Évaluation des risques — 
DUERP 

2h 

– Structure et utilisation du Document Unique 

– Cotation : fréquence × gravité × maîtrise 

– Rédaction d'une unité de travail en atelier 

4 Mesures de prévention 1h30 

– Hiérarchie des mesures : suppression, réduction, 
protection 

– EPI : choix, utilisation, entretien 

– Plan d'action collectif 

5 Synthèse & plan d'action 1h 

– Élaboration d'un plan d'action court terme 

– Rôle du salarié sentinelle 

– Bilan et évaluation finale 

 

Modalités pédagogiques 

– Exposés interactifs 

– Études de cas sectoriels 

– Travaux en sous-groupes 

– Outil CartoPrev' AG Prévention 

Évaluation 

– Questionnaire de 
positionnement initial 

– QCM final d'acquisition 

– Plan d'action individuel 

Sanction 

– Attestation de formation PRP 

– Attestation AG Prévention 
individuelle 
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